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Renseignements pourvoi en cassation

Par marco15, le 23/07/2017 à 00:48

bonjour,rnJ'ai formé un pourvoi en cassation pour 1 affaire pénale du tribunal de police auquel
j'avais fais appel.rnrnD'abord confirmez moi que la cours de cassation accepte l'aide
juridictionnelle pour les revenus limités;rnrn je désire savoir aussi une fois le pourvois du
délais des 5 jours formé [s]au bout de combien de temps [/s]le mémoire doit t'il être envoyé ?
rnrnmerci bien .

Par amajuris, le 23/07/2017 à 09:44

bonjour,rnil existe l'aide juridictionnelle pour une procédure devant la cour de cassation.rnvous
trouverez les renseignements sur le site de la cour de cassation.rnmais il faut que vous ayez
une chance sérieuse d’obtenir une cassation de la décision que vous attaquez, éventualité qui
sera examinée par le Bureau d’aide juridictionnelle.rnsalutations

Par marco15, le 23/07/2017 à 14:16

D'accord merci déjà c'est clarifié pour l'AJ.rnrnJustement pour le délais du mémoire je me suis
renseigné préalablement sur différents sites et à chaque fois les infos divergent !! je lis 4 mois
, 3 mois ou 1 mois ,vous comprendrez donc que je me retrouve bien confus pour l'attente de
cette réponse .rn rnJe vous remercie d'avance si vous pouviez m'ajuster cette information .



Par SJ4, le 23/07/2017 à 17:17

bonjour,rn
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=1A86173D38AB92A7084837241E22A855.tpdila19v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151912&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20170723
rnarticle 584 et suivants

Par marco15, le 25/07/2017 à 12:34

Et bien merci SJ4 pour ce lien qui m'a permis de clarifier ce point là .rnrnLe délais étant d'1
mois , je pense qu'il faut attendre l'accord juridictionnel avant que l'avocat au conseil compose
le mémoire .
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